
EDITORIAL

Elections législatives
Sur  la  neuvième  circonscription,  André 

Vallini,  député  sortant,  est  réélu  avec 
59,73% des suffrages exprimés. 

A Saint  Jean de Moirans,  il  obtient  802 
voix soit 59,45%.

Le taux d’abstention dans notre commune 
est de 34,74%. Un chiffre certes très élevé, 
mais  les  Saint  Jeannaises  et  les  Saint 
Jeannais  se  sont  mieux  mobilisés  que 
l’ensemble  des  Français :  40%, 
d’abstention, tel est le nouveau record !

Les  résultats  du  deuxième  tour 
démontrent  encore une fois  que,  face aux 
menaces  antisociales  (TVA  sociale,  projet 
de  franchise  médicale,  déremboursement 
accentué), les électeurs de gauche ont réagi 
afin que la "vague bleue", voir le "tsunami" 
annoncé par tous les médias ne se produise 
pas.  On  peut  même  penser  que  certains 
électeurs qui ont voté pour des candidats de 
droite au premier tour se sont abstenus au 
deuxième  tour  devant  ces  mesures 
susurrées…  par  erreur…  par  un  certain 
ministre en place.

Bon courage à  tous  nos  députés,  la 
tâche sera rude. 

René Berger, Président.
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Vous considérez qu’il est nécessaire d’aborder certains problèmes qui vous préoccupent : 
--
--

Vous avez des suggestions, des idées :

--
--

Ensemble pour St Jean  : 41 square de la Gardine, 38430 St Jean de Moirans
 retrouvez notre site WEB :       http://epsj.free.fr





Aménagement
Nous aurions préféré…

Conçue comme elle est proposée aujourd’hui, la 
traversée du centre  village de Saint  Jean posera 
toujours un réel problème pour ses habitants. Elle 
écartera  tout  plaisir  qu’auraient  pu  avoir  les 
visiteurs en transit dans le village de s’y arrêter, ne 
serait-ce  que  pour  se  rendre  chez  les 
commerçants. Ce n’est pas la réfection de la rue du 
8 mai qui règlera durablement la question.

Après  les  travaux,  la  situation  sera  toujours  la 
même qu’avant : un boyau étroit où le passage en 
voiture ou en car sera difficile, où le stationnement 
sera impossible, où la circulation à pied, à vélo sera 
dangereuse,  sans parler des poubelles (et crottes 
de  chien  chères  aux  rencontres  de  quartier 
animées par la mairie, si l'on en croit les compte-
rendus de « Jour Après Jour »).

En  effet,  bien  que  nécessaires,  les  travaux 
entrepris  n'amélioreront  rien  dans  les 
déplacements.  Cette  question  restera 
problématique,  voire  aggravée  par  les  nouveaux 
besoins.

« Ensemble pour Saint Jean » a toujours défendu 
l’ouverture  d’une voie urbaine nord  intégrée dans 
un  projet  de  développement  et  permettant  le 
passage  des  transports  en  communs.  Cette  voie 
aurait limité la circulation dans le centre historique 
du village, rue du 8 mai, mais aussi rue de l’Église, 

rue  Vve Émilie  Murgé  et  Chemin  du  Monnet.  Le 
centre  aurait  pu  être  rendu  partiellement  aux 
piétons.

Réalisée  avant  le  début  des  travaux  de 
rénovation de la rue du 8 mai, cette voie aurait évité 
les  difficultés  actuelles  de  la  traversée  du village 
(feux alternés,  carrefours dangereux, ...)  et  donné 
de  « l’air »  aux  projets  d’urbanisme.   Les 
dispositions avaient  été prises,  le projet  était  prêt 
pour débuter  dès 2001 ou 2002 et cette desserte 
serait maintenant terminée.

Mais… mais ce projet a été rendu impossible par 
le parti-pris d’une équipe municipale, dont certains 
ont choisi de se retirer ensuite : il fallait penser que 
c’était forcément un « mauvais projet » puisque ce 
n’était pas le leur.

Rappelons  que  les  projets  de  la  municipalité 
précédente  prévoyaient  la  construction  de 
logements,  mais  aussi  de  voies  piétonnes  et 
d'espaces commerciaux pourvoyant aux besoins du 
village en commerces de proximité et  de service. 
Au contraire,  le  projet  actuel  de  Saint  Jean nord 
prévoit un nombre important de logements sans les 
infrastructures nécessaires. Les projets précédents 
auraient permis de recentrer notre village et lutter 
contre son éclatement.

Marcel Lefèvre

Les Grands Travaux à Saint Jean de Moirans
Pourquoi tant de précipitation ?

Les Nugues : pourquoi les bulldozers arrivent-ils pour faire les travaux avant même l'achat du terrain ?
Le parking du Morel : ce projet est nécessaire, mais fait trop vite. Résultat : le terrain acheté est trop petit, 

d'où obligation de négocier l'achat d'un morceau de plus ?
Le Trincon : un projet est nécessaire. Le projet de la municipalité assure certes la sécurité des piétons, 

mais on a oublié les vélos, les riverains qui ont toujours autant de mal à entrer et sortir de chez eux, et on a 
exclu l'enfouissement des réseaux électriques ...
Pourtant  l'enveloppe  pour  ces  travaux  est  conséquente,  environ  1,5  M€.  Combien  coûtera  plus  tard 
l'enfouissement des réseaux ? 

La rue du 8 mai 1945 : d'après le projet présenté les riverains auront toujours autant de mal pour se garer. 
Il  semble que les voitures et les bus passeront  bien près des enfants et  des poussettes.  Pourquoi  avoir 
abandonné l'ancien projet de voie piétonne ?

Saint  Jean  Nord :  un  nouveau quartier  donne  facilement  la  possibilité  de  faire  des  voiries  sécurisées 
(piétons, vélos, ...) et des locaux commerciaux. Mais pourquoi obliger les futurs habitants à faire le tour du 
village ?

Le complexe sportif : il y a sans doute des besoins, mais ceux-ci doivent être définis en concertation avec 
les saint jeannais et les communes voisines, pour un projet intercommunal. Mais pourquoi commander des 
études coûteuses alors que nous n'avons pas la jouissance du terrain acheté ?

Pourquoi  tant  de  précipitation ?  Il  devient  urgent  de  mettre  en  route  un  PLU,  avec  une  véritable 
concertation. 

Patrick Janssen
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Circulation
Travaux rue du 8 Mai, et après ?

Le Maire envisagerait de maintenir après la fin des 
travaux  le  schéma  de  circulation  actuellement  en 
vigueur. Simple rumeur sans fondement, ou  constat 
que le futur profil de la rue du 8 Mai sera inadapté à 
la réalité de la circulation ? Dès la présentation du 
projet,  nous  avions  émis  des  doutes  sur  la 
praticabilité de cette option « rue piétonne ouverte à 
la circulation automobile » (sic). Si nos craintes sont 
avérées,  il  faudra  bien  trouver  une  alternative, 
notamment  pour  les  transports  scolaires  et  autres 
éventuelles extensions des transports en communs 
du Pays Voironnais. La solution la plus évidente était 
la  création  d'une  nouvelle  voie  urbaine  sécurisée 
passant par le nord, du Marché aux cerises jusqu'au 
cimetière. Ce projet, sur lequel nous nous sommes 
souvent exprimés, envisagé depuis plus de 30 ans 
par  les  municipalités  précédentes  qui  avaient  bien 
compris  que  le  développement  du  village 
nécessiterait  un  jour  une  voirie  adaptée,  est 
maintenant  définitivement  compromis  par 
l'urbanisation de « Saint-Jean Nord ».

Quelles solutions reste-t-il, pour réunir à nouveau 
le village coupé en deux ? Un contournement  Sud 
pourrait peut-être apporter une solution à moyen ou 
long terme, mais elle est difficilement envisageable 
dans l'immédiat. Alors, maintenir le schéma actuel ? 
Sans  compter  les  nuisances  pour  les  riverains,  le 

chemin de l'Église pourrait à la rigueur supporter le 
trafic.  Mais  l'expérience  actuelle  démontre  que  le 
chemin du Monnet, lui, ne peut pas, en l'état, devenir 
un des principaux axes de circulation du village. Ceci 
même en sécurisant le point noir de son débouché 
sur la rue Jean-Baptiste Achard...

La  circulation  au  centre  de  Saint-Jean  est  ainsi 
devenue un casse-tête,  parce que le Maire et  ses 
adjoints ont refusé de traiter les problèmes dans leur 
globalité et ne se sont pas donné les moyens d'un 
développement  harmonieux  de notre  village.  Il  est 
louable  de  vouloir  limiter  les  déplacements  en 
voiture, comme le recommande d'ailleurs le Plan de 
Déplacement Urbains (PDU) du Pays Voironnais en 
cours ainsi que l'avenir de notre planète. Mais ceci 
doit  se  faire  en  tenant  compte  des  réalités 
quotidiennes  des  usagers,  et  en  favorisant  les 
solutions  alternatives  telles  que  transports  en 
commun et modes doux (vélo, marche à pied, ...). Au 
lieu de faire n'importe quoi au coup par coup, sans 
schéma d'ensemble,  en se contentant  de favoriser 
des opérations ponctuelles d'urbanisation sans tenir 
compte des impacts, sans réel souci d'urbanisme, au 
risque d'asphyxier le village.

Qui a dit concertation ?
François Pernoud

Vie quotidienne
Inondations

Suite  aux  pluies  intenses  du  jeudi  7  juin,  de 
nombreux saint jeannais ont été inondés; tous sont 
mécontents ou en colère. Que faire, comment agir ?

Les analyses et les solutions fusent en tous sens, 
parfois  rationnelles,  souvent  subjectives,  partielles, 
voire  incohérentes !  Nous manquons  presque  tous 
d'une vision claire, globale et objective de la situation 
à Saint Jean. Des projets de travaux ont été évoqués 
à cette occasion. Qu'en est-il ?

Augmenter  la  section  des  canalisations 
aggraverait la situation en inondant plus rapidement 
la plaine.

Pour  prévenir  les  risques,  nous  demandons 
qu’une  étude,  menée  par  des  spécialistes 
expérimentés,  propose  des  solutions  pour 
l’ensemble  de  la  commune,  jusqu’aux  bords  de 
l’Isère..

René Marijon et Jean-François Schmit

Brèves
Une mauvaise nouvelle pour les habitants de Saint Jean : c’est sûr, il n’y a pas de trésor dans la rue du 8  

mai 1945 car depuis que l’on y fait des trous dans tous les sens, il aurait été trouvé depuis longtemps...
+ - + - + - + - + - + - + - + - + - + - + - + - +

Sur quelques plaques de nom de rue dans le village, on peut voir une petit macaron représentant le maire 
avec une perruque ; il est marqué en dessous « Gassaud XIV ». 

Ce n’est pas très intelligent de dégrader ainsi le bien collectif et surtout il faut une certaine hypocrisie et un  
manque de courage notable pour s’adonner à de telles pratiques. C’est tout à fait de la même veine que les 
petites affichettes que nous pouvons voir de temps en temps sur des panneaux divers.
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Education
Base élèves : Le logiciel de gestion des élèves

L’Education  nationale envisage de généraliser,  à  la  rentrée 2007,  le  logiciel  « base élèves du premier 
degré », un logiciel d’aide à la gestion des élèves, au suivi des parcours scolaires  

Ce logiciel permet au directeur d’école, au moment de l’inscription de l’élève, de saisir un certain nombre 
de renseignements concernant l’enfant et sa famille. Outre les éléments d’état civil déjà consignés dans le 
document papier jusqu’à présent utilisé, comme la nationalité, sont demandés la date d’entrée en France de 
la famille et si celle-ci souhaite un enseignement de langue et culture d’origine (ELCO). En cours d’année, le 
directeur fait  également figurer  sur la fiche de l’élève des précisions sur lesquelles les parents n’ont pas 
prise :  suivi  de  l’élève  par  le  Réseau  d'Aide  Spécialisé  pour  les  Elèves  en  Difficulté  (RASED),  par  un 
psychologue scolaire, décompte des absences...

Quelles  assurances  avons-nous  que  ces  éléments  recueillis  en  vue  de  la  gestion 
administrative des élèves ne seront pas utilisés à d’autres fins ? 
Comment ces données informatiques qui transitent par Internet sont-elles sécurisées ? 

Les syndicats d'enseignants demandent aux directeurs d'école de ne pas utiliser la « base-élève » pour 
laquelle il n'existe encore aucun texte officiel. De leur côté, les organisations de parents d'élèves conseilllent 
une extrême prudence lors de l’inscription des enfants : ne remplir que les lignes obligatoires de la fiche.

En pratique, et en bref :
● Ne pas renseigner la nationalité sur le document de la Mairie (mais c'est obligatoire pour l"école – 

nous comptons sur les directeurs pour ne pas la divulguer)
● Ne pas répondre aux questions sur la date d'entrée en France
● Ne pas répondre aux questions sur l'Enseignement de Langue et de Culture d'Origine
● Soyez vigilants, demandez l'effacement des données scolaires dès qu'elles ne sont plus utiles, et en 

particulier, à chaque fin d'année, faire supprimer les absences
Dominique Gille

Hommage
Hommage au résistant Blaise Giraudi

Blaise  Giraudi  vient  de  nous  quitter  le  15  juin 
2007 à l’âge de 88 ans. A Voiron, durant les années 
sombres de l’occupation,  il  dirigea,  après d’autres 
compagnons  (Edouard  Kofler,  Georges  Frier)  le 
réseau de résistance « Armée Secrète ».

Il fut arrêté en 1944 par la milice de Vichy deux 
jours  avant  le  débarquement  allié  de  Normandie, 
torturé  et  condamné à  mort  par  la  gestapo  il  fut 
déporté dans le camp nazi de Buchenwald sous le 
numéro 77536. En pleine débâcle allemande, il est 
déplacé à Artem près de Dora fin décembre 1944 
et  ensuite évacué avec ses compagnons par une 
marche  forcée  « la  marche  de  la  mort »   en 
direction  d’Altenburg.  Le  15  avril  1945  le  convoi 
quitte  la  petite  gare  de  Marienberg  près  de  la 
frontière tchèque. C’est là que Blaise s’évadera. Il 
regagnera  la  France  en  pleine  libération  pour 
continuer le combat.

Très connu, cet homme force le respect de tous. 
Mais  son  combat  n’était  pas  encore  terminé. 
Chaque intervention qu’il  pouvait  faire auprès des 
jeunes  dans  les  écoles  et  les  lycées,  chaque 
cérémonie  de  commémoration  où  il  prenait  la 
parole  nous  restera  en  mémoire.  Il  restait 
profondément marqué par sa terrible expérience de 
jeunesse. Souvent, il nous répétait à tous « méfiez-
vous, soyez vigilants car la bête immonde n’est pas 
encore  morte ».  Sa  colère  était  toujours  vivace, 
terriblement actuelle.

Nous avons aujourd’hui une pensée sincère pour 
son  épouse,  et  sa  famille,  ainsi  que  pour  ses 
camarades  de  la  Fédération  Nationale  des 
Déportés,  Internés  et  Résistants  Patriotes 
(FNDIRP).

Marcel Lefèvre
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